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ARRETE 
complémentaire à l'arrêté préfectoral du 19 juillet 2011 

autorisant la société LAMARGE GRANULATS SEINE NORD 
à mettre en service et à exploiter un forage 

dans l'emprise de la " Sarrièrade. Camping" à DORDIVES. 

Le Préfet du Loiret 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement, notamment le titre 1° du livre V, 

VU le code minier, 

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à la répartition des eaux et à la 
lutte contre leur pollution, 

VU le décret n° 92-1041 du 24 septembre 1992 relatif à la limitation ou à la suspension provisoire des usages 
de l'eau, 

VU l'arrêté préfectoral du 1° janvier 2010 portant approbation du Schéma Directeur d'Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine-Normandie, 

VU l'arrêté préfectoral du 19 juillet 2011, autorisant la société LAFARGE GRANULATS SEINE NORD à 

exploiter, pour une durée de 8 ans, la carrière de sables et graviers dite "Carrière de Camping" à 
DORDIVES, et à exploiter sur ce site une station de transit de produits minéraux solides, 

VU la demande présentée le 30 janvier 2012 par la société LAFARGE GRANULATS SEINE NORD en vue 

d'obtenir l'autorisation d’exploiter un forage, sur la parcelle cadastrée section AC n° 67, au lieu-dit "La 

Quarantaine", dans l'emprise de la "Carrière de Camping" à DORDIVES, 

VU le rapport et Les propositions de l’inspection des installations classées en date du 19 mars 2012, 

VU la notification à l'exploitant de la date de réunion de la commission départementale de la nature, des 

paysages et des sites - formation spécialisée "carrières", et des propositions de l'inspection des installations 
classées, 

VU l'avis émis par la commission départementale de la nature, des paysages et des sites - formation 

spécialisée "carrières", lors de sa réunion du 19 avril 2012, au cours de laquelle l'exploitant a eu la possibilité 
d'être entendu, 
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VU la notification à l'exploitant du projet d'arrêté préfectoral statuant sur sa demande, 

CONSIDERANT que le projet est compatible avec les orientations fixées par le SDAGE Seine Normandie 

2010-2015, entré en vigueur le 1” janvier 2010, en particulier avec celles du Défi 7 « Gestion de la rareté de 
la ressource en eau », le prélèvement n’affectant aucune des masses d’eaux souterraines identifiées comme 

nécessitant une gestion spécifique (nappes de Beauce, de Champigny ou de l’Albien), 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral 

d’autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, 

d’autre part de la qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion 

équilibrée de la ressource en eau ; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu d’imposer à la société LAFARGE GRANULATS SEINE NORD des 

prescriptions complémentaires, conformément à l’article R.512-31 du code de l’environnement, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret, 

ARRETE 

Article 1° : AUTORISATION 

La société LAFARGE GRANULATS SEINE NORD (siège social : ZI - 7 rue du Saut du Lièvre — 77876 

MONTEREAU Cedex) est autorisée à mettre en service et à exploiter un forage implanté sur la parcelle 
cadastrée section AC n° 67, lieu-dit "La Quarantaine", dans l'emprise de la carrière dite de « Camping » qu’elle 

exploite sur Le territoire de la commune de DORDIVES conformément à l’arrêté préfectoral du 19 juillet 2011. 

Article 2 - ACTIVITES EXERCEES 

Les dispositions de l'article 1.2.1 de l'arrêté préfectoral du 19 juillet 2011 sont abrogées et remplacées par les 

dispositions suivantes : 

    — T 

Rubrique ! Classt Libellé de la rubrique (activité) Volume autorisé 
  

2510-1 À Carrière (exploitation de) 300 000 tonnes/an maximum 

Station de transit de produits minéraux ou de non déchets 

dangereux inertes, à l'exclusion de ceux visés par d'autres 

2517-2 D rubriques. 20 000 m3 

La capacité de stockage étant supérieure à 15 000 m° mais 

inférieure ou égale à 75 000 m°. 

  

            
Les activités suivantes, classables au titre de la loi sur l’eau si elles étaient exercées seules, sont, en application 

des articles L.214-1 et L.214-7 du code de l’environnement, réglementées par les prescriptions relatives aux 

installations classées pour la protection de l’environnement dont elles dépendent : 

  

Rubrique Opération concernée Volume de l'activité Régime 

  

Création de plan d'eau, permanent ou non, dont la superficie Pian d'eau de 16,8 ha À 

est supérieure à 3 ha. 
Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou 

sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, 

2.1.5.0 | augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin 36,2 ha A 

naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, 

étant supérieure ou égale à 20 ha. 

Réinjection dans une même nappe des eaux prélevées pour la 

géothermie, l'exhaure des mines et carrières ou lors des 
travaux de génie civil, la capacité totale de réinjection étant 

supérieure ou égale à 80 m°/k, 

3.2.3.0 
  

  

107 m°/h (eaux issues du 

pompage pour rabattement de A 

nappe en circuit fermé) 
5.1.1.0           
 



  

  

  

  

Rubrique Opération concernée Volume de l'activité Régime 

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de 107 m/h (eaux issues du 

puits ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage 

domestique, exécuté en vue de La recherche ou de la pompage pour Lu Hement de 

1.1.1.0 | surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer un nappe en cirouit fermé) D 
prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux Forage d'alimentation 

: : , 
serres? y compris dans les nappes d'accompagnement de du laveur de roues : 5 m/h 

Installations, ouvrages, remblais dans Le lit majeur d'un cours 5 000 m° (stockage stériles 

3.2.2.0 | d'eau, la surface soustraite supérieure ou égale à 400 m° et out-vene 5 . D 

inférieure à 10 000 m2. 

A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une 

convention avec l'attributaire du débit affecté prévu par 107 mYh 

l'article L.214-9 du Code de l'Environnement, prélèvements : 
. . sl (eaux issues du pompage pour 

et installations et ouvrages permettant le prélèvement, y bat td 

compris par dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe ravattement fe NePPS En 

1.2.1.0 | d'accompagnement ou dans un plan d'eau ou canal alimenté circuit fermé) NC 
par ce cours d'eau ou cette nappe. 0 : 

p-m. la capacité totale maximale étant comprise entre 400 et Forage d'alimentation du 

1 000 m*/heure ou entre 2 et 5 % du débit du cours d'eau ou, à lever do roues 

défaut, du débit global d'alimentation du canal ou du plan m 

d'eau -> D           
  

A (Autorisation) où E (Enregistrement) ou DC (Déclaration, soumis au contrôle périodique) ou D (Déclaration) où NC (Non Classé) - 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités 

maximales autorisées 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire ou d'occupation du domaine public. 

Article3 - ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 

secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

Origine de la ressource Coordonnées Lambert 93 (en m} Consommation maximale annuelle 

  

Nappe alluviale d'accompagnement du 3 
Loing 500 m /an         X=682260 * V= 2783 250 
  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses installations, le 

remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l’établissement. 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant : 

"de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 

«  d’informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure 

d’économie, 

" _ d’exercer une vigilance accrue sur les rejets que l’établissement génère vers Le milieu naturel, avec 

notamment des observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des 

analyses d'auto surveillance, 

" de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d’eau ou de la nappe d’eau 

souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l’administration décidait dans un but d’intérêt général, notamment du point 

de vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les 

intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement, de la salubrité publique, de la police et de la 

répartition des eaux, de modifier d’une manière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le 

présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité.
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Article 4 - CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT 

D'EAU 

La mise en place du forage est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de 

gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux. 

4.1 — Usage du forage 

Le prélèvement d’eau en nappe par forage est principalement utilisé pour l’alimentation du laveur de roues des 
camions et, ponctuellement, pour le nettoyage des engins et de l’aire étanche située à proximité et équipée d’un 

décanteur déshuileur. 

4.2 — Dispositions générales 

L'exploitant est tenu de respecter : 

“= les prescriptions du présent arrêté, sans préjudice de l'application des prescriptions fixées au titre 

d'autres rubriques de la nomenclature précitée et d'autres législations, en particulier celles découlant 

du code minier, 

" les engagements et valeurs annoncés dans le dossier de déclaration dès lors qu'ils ne sont pas 

contraires aux dispositions du présent arrêté. 

En outre, lors de la réalisation des sondage, forage, puits, ouvrage souterrain, dans leur mode d'exécution ou 

d'exploitation, dans l'exercice d'activités rattachées, l’exploitant ne doit en aucun cas dépasser les seuils de 

déclaration ou d'autorisation des autres rubriques de la nomenclature susvisée sans avoir fait, au préalable, la 

déclaration ou la demande d'autorisation et avoir obtenu le récépissé de déclaration ou l'autorisation. 

4.3 — Conditions d'implantation 

Le site d'implantation des sondages, forages, puits, ouvrages souterrains est choisi en vue de prévenir toute 

surexploitation ou modification significative du niveau ou de l'écoulement de la ressource déjà affectée à la 

production d'eau destinée à la consommation humaine ou à d'autres usages légalement exploités ainsi que tout 

risque de pollution par migration des pollutions de surface ou souterraines ou mélange des différents niveaux 

aquifères. 

Lorsque le prélèvement est effectué dans les eaux superficielles, le choix du site et les conditions d'implantation 

des ouvrages et installations de prélèvement doivent être compatibles avec les orientations, restrictions ou 

interdictions applicables à la zone concernée, notamment dans les zones d'expansion des crues et celles 

couvertes par : 

" un schéma d'aménagement et de gestion des eaux, 

"un plan de prévention des risques naturels, 

“un périmètre de protection d'un point de prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine ou 

de source d'eau minérale naturelle. 

4.4 — Conditions de réalisation et d'équipement 

L'exploitant communique au Préfet par courrier, en double exemplaire, les éléments suivants : 

" les dates de début et de fin du chantier, le nom de la ou des entreprises retenues pour l'exécution 

des travaux de sondages, forages, puits, ouvrages souterrains et, sommairement, les différentes 

phases prévues dans le déroulement de ces travaux, 

" les références cadastrales des parcelles concernées par les travaux, les cotes précises entre 

lesquelles seront faites les recherches d'eau souterraine, les dispositions et techniques prévues pour 

réaliser et, selon les cas, équiper ou combler les sondages, forages et ouvrages souterrains,



“les modalités envisagées pour les essais de pompage, notamment les durées, les débits prévus et les 
modalités de rejet des eaux pompées, et la localisation précise des piézomètres ou ouvrages voisins 
qui seront suivis pendant la durée des essais, 

"pour les sondages, forages, puits, ouvrages souterrains situés dans les périmètres de protection des 
captages d'eau destinée à l'alimentation humaine ou susceptibles d'intercepter plusieurs aquifères, 
les modalités de comblement envisagées dès lors qu'ils ne seraient pas conservés. 

L'organisation du chantier prend en compte les risques de pollution, notamment par déversement accidentel dans 
les sondages, forages, puits, ouvrages souterrains. Les accès et stationnements des véhicules, les sites de 
stockage des hydrocarbures et autres produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux sont choisis en vue de 
limiter tout risque de pollution pendant le chantier. 

En vue de prévenir les risques pour l'environnement et notamment celui de pollution des eaux souterraines ou 
superficielles, l’exploitant prend toutes les précautions nécessaires lors de la réalisation des sondages, forages, 
puits et ouvrages souterrains puis lors de leur exploitation. 

Le site d'implantation des sondages, forages, puits, ouvrages souterrains est choisi en vue de maîtriser 
l'évacuation des eaux de ruissellement et éviter toute accumulation de celles-ci dans un périmètre de 35 mètres 
autour des têtes des sondages, forages, puits et ouvrages souterrains. 

Le soutènement, la stabilité et la sécurité des sondages, forages, puits et ouvrages souterrains, l'isolation des 
différentes ressources d'eau, doivent étre obligatoirement assurés au moyen de cuvelages, tubages, crépines, 
drains et autres équipements appropriés. Les caractéristiques des matériaux tubulaires (épaisseur, résistance à la 
pression, à la corrosion) doivent être appropriées à l'ouvrage, aux milieux traversés et à la qualité des eaux 
souterraines afin de garantir de façon durable la qualité de l'ouvrage. 

Afin d'éviter les infiltrations d'eau depuis la surface, la réalisation d'un sondage, forage ou puits doit 
s'accompagner d'une cimentation de l'espace interannulaire, compris entre le cuvelage et les terrains forés, sur 
toute la partie supérieure du forage, jusqu'au niveau du terrain naturel. Cette cimentation doit être réalisée par 
injection sous pression par le bas durant l'exécution du forage. Un contrôle de qualité de la cimentation doit être 
effectué ; il comporte a minima la vérification du volume du ciment injecté, Lorsque la technologie de foration 
utilisée ne permet pas d'effectuer une cimentation par le bas, d'autres techniques peuvent être mises en œuvre 
sous réserve qu'elles assurent un niveau équivalent de protection des eaux souterraines, 

Un même ouvrage ne peut en aucun cas permettre le prélèvement simultané dans plusieurs aquifères distincts 
superposés. 

Afin d'éviter tout mélange d'eau entre les différentes formations aquifères rencontrées, lorsqu'un forage, puits, 
sondage ou ouvrage souterrain traverse plusieurs formations aquifères superposées, sa réalisation doit être 
accompagnée d'un aveuglement successif de chaque formation aquifère non exploitée par cuvelage et 
cimentation. 

Les injections de boue de forage, le développement de l'ouvrage, par acidification ou tout autre procédé, les 
cimentations, obturations et autres opérations dans les sondages, forages, puits, ouvrages souterrains doivent 
être effectués de façon à ne pas altérer la structure géologique avoisinante et à préserver la qualité des eaux 
souterraines. 

En vue de prévenir toute pollution du ou des milieux récepteurs, l’exploitant prévoit, si nécessaire, des 
dispositifs de traitement, par décantation, neutralisation ou par toute autre méthode appropriée, des déblais de 
forage et des boues et des eaux extraites des sondages, forages, puits, ouvrages souterrains pendant le chantier et 
les essais de pompage. Les dispositifs de traitement sont adaptés en fonction de la sensibilité des milieux 
récepteurs. 

L'exploitant est tenu de signaler au Préfet dans les meilleurs délais tout incident ou accident susceptible de 
porter atteinte à la qualité des eaux souterraines, la mise en évidence d'une pollution des eaux souterraines et des 
sols ainsi que les premières mesures prises pour y remédier.



Lors des travaux de sondage, forage et d'affouillement, l’exploitant fait établir la coupe géologique de l'ouvrage. 

Pour les sondages, forages, puits et ouvrages souterrains qui sont conservés pour prélever à titre temporaire où 

permanent des eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance, il est réalisé une margelle bétonnée, conçue 

de manière à éloigner les eaux de chacune de leur tête. Cette margelle est de 3 m° au minimum autour de chaque 

tête et 0,30 m de hauteur au-dessus du niveau du terrain naturel. Lorsque la tête de l'ouvrage débouche dans un 

local ou une chambre de comptage, cette margelle n'est pas obligatoire ; dans ce cas, le plafond du local ou de la 

chambre de comptage doit dépasser d'au moins 0,5 m le niveau du terrain naturel. 

La tête des sondages, forages, puits et ouvrages souterrains s'élève au moins à 0,5 m au-dessus du terrain naturel 

ou du fond de la chambre de comptage dans lequel elle débouche. Cette hauteur minimale est ramenée à 0,2 m 

lorsque la tête débouche à l'intérieur d'un local. Elle est en outre cimentée sur 1 m de profondeur compté à partir 

du niveau du terrain naturel. En zone inondable, cette tête est rendue étanche ou est située dans un local lui- 

même étanche. 

Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé sur La tête du 

sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain conservé pour prélever à titre temporaire ou permanent des eaux 

souterraines ou pour effectuer leur surveillance. Il doit permettre un parfait isolement du sondage, forage, puits 

ou ouvrage souterrain des inondations et de toute pollution par les eaux superficielles. En dehors des périodes 

d'exploitation ou d'intervention, l'accès à l'intérieur du sondage, forage, puits, ouvrage souterrain est interdit par 

un dispositif de sécurité. 

Les conditions de réalisation et d'équipement des forages, puits, sondages et ouvrages souterrains conservés 

pour prélever à titre temporaire ou permanent des eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance doivent 

permettre de relever le niveau statique de la nappe au minimum par sonde électrique. 

Tous les sondages, forages, puits et ouvrages souterrains conservés pour prélever à titre temporaire ou 

permanent des eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance sont identifiés par une plaque mentionnant 

les références du récépissé de déclaration. 

Lorsqu'un ou plusieurs des sondages, forages, puits et ouvrages souterrains réalisés sont conservés pour 

effectuer un prélèvement d'eau destiné à la consommation humaine, soumis à autorisation au titre des articles 

R.1321-6 à R.1321-10 du code de la santé publique, les prescriptions ci-dessus peuvent être modifiées ou 

complétées par des prescriptions spécifiques, notamment au regard des règles d'hygiène applicables. 

Lorsque le sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain est réalisé en vue d'effectuer un prélèvement dans les 

eaux souterraines, l’exploitant s'assure des capacités de production de l'ouvrage par l'exécution d'un pompage 

d'essai. 

Le pompage d'essai doit également permettre de préciser l'influence du prélèvement sur les ouvrages voisins, et 

au minimum sur ceux de production d'eau destinée à la consommation humaine et ceux légalement exploités 

situés dans un rayon de 500 m autour du sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain où il est effectué. 

4.5 — Rapport de fin de travaux 

Dans un délai de deux mois maximum suivant la fin des travaux, l'exploitant communique au Préfet, en deux 

exemplaires, un rapport de fin des travaux comprenant : 

" le déroulement général du chantier : dates des différentes opérations et difficultés et anomalies 

éventuellement rencontrées le nombre des sondages, forages, puits, ouvrages souterrains 

effectivement réalisés, en indiquant pour chacun d'eux s'ils sont ou non conservés pour la 

surveillance ou le prélèvement d'eaux souterraines, leur localisation précise sur un fond de carte 

IGN au 1/25 000, les références cadastrales de la ou les parcelles sur lesquelles ils sont implantés 

et, pour ceux conservés pour la surveillance des eaux souterraines ou pour effectuer un 

prélèvement de plus de 80 m°/h, leurs coordonnées géographiques (en Lambert II étendu), la cote 

de la tête du puits, forage ou ouvrage par référence au nivellement de la France et le code national 

BSS (Banque du sous-sol) attribué par le service géologique régional du Bureau de recherche 

géologique et minière (BRGM),



“pour chaque forage, puits, sondage, ouvrage souterrain : la coupe géologique avec indication du ou 
des niveaux des nappes rencontrées et la coupe technique de l'installation précisant les 

caractéristiques des équipements, notamment Les diamètres et la nature des cuvelages ou tubages, 

accompagnée des conditions de réalisation (méthode et matériaux utilisés lors de la foration, 

volume des cimentations, profondeurs atteintes, développement effectués.….), 

"les modalités d'équipement des ouvrages conservés pour la surveillance ou le prélèvement et le 

compte rendu des travaux de comblement pour ceux qui sont abandonnés, 

"le résultat des pompages d'essais, leur interprétation et l'évaluation de l'incidence de ces pompages 

sur la ressource en eau souterraine et sur les ouvrages voisins, 

"les résultats des analyses d'eau effectuées Le cas échéant. 

4.6 — Conditions de surveillance et d'abandon 

Les forages, puits, ouvrages souterrains et les ouvrages connexes à ces derniers, utilisés pour effectuer la 

surveillance des eaux souterraines ou un prélèvement dans ces eaux, sont régulièrement entretenus de manière à 

garantir la protection de la ressource en eau souterraine, notamment vis-à-vis du risque de pollution par les eaux 

de surface et du mélange des eaux issues de différents systèmes aquifères, et à éviter tout gaspillage d'eau. 

Est considéré comme abandonné tout sondage, forage, puits, ouvrage souterrain : 

"pour lequel l’exploitant ne souhaite pas faire les travaux de réhabilitation nécessaires, notamment à 
l'issue d'une inspection, 

* ou qui a été réalisé dans la phase de travaux de recherche mais qui n'a pas été destiné à 

l'exploitation en vue de la surveillance ou du prélèvement des eaux souterraines, 

“ou pour lequel, suite aux essais de pompage ou tout autre motif, l'exploitant ne souhaite pas 

poursuivre son exploitation. 

Tout sondage, forage, puits, ouvrage souterrain abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant 

de garantir l'absence de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les 

formations géologiques aquifères traversées et l'absence de transfert de pollution. 

L'exploitant communique au Préfet dans les deux mois qui suivent le comblement, un rapport de travaux 

précisant les références de l'ouvrage comblé, l'aquifère précédemment surveillé ou exploité à partir de cet 

ouvrage, les travaux de comblement effectués. Cette formalité met fin aux obligations d'entretien et de 
surveillance de l'ouvrage. 

Article 5 - PRELEVEMENTS 

5.1 — Conditions d'exploitation des ouvrages et installations de prélèvement 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires, notamment par l'installation de bacs de rétention ou 

d'abris étanches, en vue de prévenir tout risque de pollution des eaux par les carburants et autres produits 

susceptibles d'altérer la qualité des eaux issues du système de pompage et notamment les fluides de 

fonctionnement du moteur thermique fournissant l'énergie nécessaire au pompage, s'il y a lieu. 

Lorsque les ouvrages ou installations de prélèvement sont situés en zone fréquemment inondable et qu'ils sont 

fixes ou que des prélèvements sont susceptibles d'être effectués lors de périodes de crues, l’exploitant prend les 

dispositions nécessaires afin que les réserves de carburant et autres produits susceptibles d'altérer la qualité des 

eaux issues du système de pompage, en particulier les fluides de fonctionnement du moteur thermique 

fournissant l'énergie nécessaire au pompage, soient situés hors d'atteinte des eaux ou stockés dans un réservoir 

étanche ou évacués préalablement en cas de survenue de la crue. 

Chaque instailation de prélèvement doit permettre le prélèvement d'échantillons d'eau brute.



L’exploitant surveille régulièrement les opérations de prélèvements par pompage ou dérivation, drainage ou tout 
autre procédé. Il s'assure de l'entretien régulier des forages, puits, ouvrages souterrains et ouvrages et 

installations de surface utilisés pour les prélèvements de manière à garantir la protection de la ressource en eau 

superficielle et souterraine. 

Tout incident ou accident ayant porté ou susceptible de porter atteinte à la qualité des eaux ou à leur gestion 

quantitative et les premières mesures prises pour y remédier sont déclarés au Préfet par l'exploitant de 

l'autorisation dans les meilleurs délais. 

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le Préfet, l’exploitant de l'autorisation doit prendre ou faire 

prendre toutes mesures utiles pour mettre fin à la cause de l'incident ou l'accident portant atteinte au milieu 

aquatique, pour évaluer leurs conséquences et y remédier. 

Le Préfet peut, sans que l’exploitant de l'autorisation puisse s'y opposer ou solliciter une quelconque indemnité, 

réduire ou suspendre temporairement le prélèvement dans le cadre des mesures prises pour la limitation ou à la 

suspension provisoire des usages de l'eau. 

Les ouvrages et installations de prélèvement d'eau doivent être conçus de façon à éviter le gaspillage d'eau. A ce 

titre, l'exploitant prend, si nécessaire, des dispositions pour limiter les pertes des ouvrages de dérivation, des 

réseaux et installations alimentés par le prélèvement dont il a la charge. Des dispositions particulières peuvent 
être fixées à cet effet par l'arrêté d'autorisation. 

5.2 — Conditions de suivi et surveillance des prélèvements 

Chaque ouvrage et installation de prélèvement est équipé de moyens de mesure ou d'évaluation appropriés du 

volume prélevé et d'un système permettant d'afficher en permanence ou pendant toute la période de 

prélèvement, pour les prélèvements saisonniers, les références de l'arrêté préfectoral d'autorisation. 

Lorsque le prélèvement d'eau est effectué par pompage dans un cours d'eau, sa nappe d'accompagnement, un 

plan d'eau ou un canal alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe ou dans les eaux souterraines, l'installation de 

pompage doit être équipée d'un compteur volumétrique. 

Ce compteur volumétrique est choisi en tenant compte de la qualité de l'eau prélevée et des conditions 

d'exploitation de l'installation ou de l'ouvrage, notamment le débit moyen et maximum de prélèvement et la 

pression du réseau à l'aval de l'installation de pompage. 

Le choix et les conditions de montage du compteur doivent permettre de garantir la précision des volumes 

mesurés. Les compteurs volumétriques équipés d'un système de remise à zéro sont interdits. 

Un dispositif de mesure en continu des volumes autre que le compteur volumétrique peut être accepté dès lors 

que le pétitionnaire démontre sur la base d'une tierce expertise que ce dispositif apporte les mêmes garanties 

qu'un compteur volumétrique en terme de représentativité, précision et stabilité de la mesure. Ce dispositif doit 

être infalsifiable et doit permettre de connaître également le volume cumulé du prélèvement. 

Les moyens de mesure et d'évaluation du volume prélevé doivent être régulièrement entretenus, contrôlés et, si 

nécessaire, remplacés, de façon à fournir en permanence une information fiable. 

L'exploitant de l'autorisation consigne sur un registre ou cahier, les éléments du suivi de l'exploitation de 

l'ouvrage ou de l'installation de prélèvement ci-après : 

“ les volumes prélevés mensuellement et annuellement et le relevé de l'index du compteur 

volumétrique à la fin de chaque année civile, 

" Les incidents survenus au niveau de l'exploitation et, selon le cas, au niveau de la mesure des 

volumes prélevés ou du suivi des grandeurs caractéristiques, 

" les entretiens, contrôles et remplacements des moyens de mesure et d'évaluation.



Le Préfet peut, par arrêté, fixer des modalités ou des dates d'enregistrement particulières ainsi qu'une 
augmentation de la fréquence d'enregistrement, pendant les périodes sensibles pour l'état des ressources en eau 

et des milieux aquatiques. 

Ce registre est tenu à la disposition des agents du contrôle ; Les données qu'il contient doivent être conservées 3 
ans par le pétitionnaire. 

5.3 — Conditions d'arrêt d'exploitation des ouvrages et installations de prélèvement 

En dehors des périodes d'exploitation et en cas de délaissement provisoire, les installations et ouvrages de 

prélèvement sont soigneusement fermés ou mis hors service afin d'éviter tout mélange ou pollution des eaux par 

la mise en communication des eaux de surface et notamment de ruissellement. Les carburants nécessaires au 

pompage et autres produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux sont évacués du site ou confinés dans un 
local étanche. 

En cas de cessation définitive des prélèvements, l'exploitant de l'autorisation en fait la déclaration auprès du 

Préfet au plus tard dans le mois suivant la décision de cessation définitive des prélèvements. 

Dans ce cas, tous les carburants et autres produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux, les pompes et leurs 

accessoires sont définitivement évacués du site de prélèvement. 

Les travaux prévus pour la remise en état des lieux sont portés à la connaissance du Préfet un mois avant leur 

démarrage. 

Article 6 - DISPOSITIONS DIVERSES 

L'exploitant est tenu de laisser accès aux agents chargés du contrôle dans les conditions prévues à l’article 
L.216-4 du code de l’environnement. 

Si l'exploitant veut obtenir la modification de certaines des prescriptions du présent arrêté, il en fait la demande 

au Préfet, qui statue par arrêté dans Le respect des principes de gestion équilibrée de la ressource en eau 
mentionnée à l'article L.211-1 du code de l’environnement. 

Article 7 - SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

En cas d'inobservation des prescriptions du présent arrêté, le Préfet du Loiret peut, après mise en demeure : 

“ obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant du 

montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de 

l'exécution des mesures prescrites, 

“ faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites, 

"suspendre par arrêté, après avis de la commission départementale consultative compétente, le 

fonctionnement de l'installation, jusqu'à exécution des conditions imposées et prendre les 
dispositions provisoires nécessaires. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

Article 8 - INFORMATION DES TIERS 

Pour l'information des tiers : 

"une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de DORDIVES et peut y être consultée, 

“ un extrait de cet arrêté est affiché pendant une durée minimum d'un mois à la mairie de 

DORDIVES ; un procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités est dressé par les soins 
du Maire,



"le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture pour une durée identique, 

" le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de 

l'exploitant, 

“un avis est inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux 

ou régionaux, diffusés dans le département du Loiret. 

Article 9 - EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, la Sous-Préfète de MONTARGIS, le Maire de DORDIVES, 

l'inspection des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté. 

FAIT 4 ORLEANS, LE à 8 MAI 2012 

Le Préfet, 

Pour le Préfet, 

Le Secréfaife Général, 

 



  

  

Voies et délais de recours 

Recours administratifs 

L'exploitant peut présenter, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté : 

"un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret, 181 rue de Bourgogne, 45042 ORLEANS CEDEX, 

“un recours hiérarchique, adressé à Mme la Ministre de l'Ecologie, du Développement Durable, et de l'Energie - 
Direction Générale de la Prévention des Risques - Arche de La Défense - Paroi Nord - 92055 La Défense Cedex 

Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique emporte 
décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l'article R. 421-2 du code de justice administrative. 

L'exercice d'un recours administratif ne suspend pas le délai fixé pour la saisine du tribunal administratif. 

Recours contentieux 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction, 

Il peut être déféré au Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX 1 : 

"par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, 

“ par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés aux articles 
L 211.1 et L 511.1 du code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage 
dudit acte, ce délai étant le cas échéant, prolongé jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après suivant la mise 
en service de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Tout recours est adressé en recommandé avec accusé-réception. 

Conformément à l’article 1635 bis Q du code général des impôts, une contribution pour l’aide juridique de 35 euros 
devra être acquittée lors de l’introduction de l’instance, sauf dans les cas prévus au IIT de l’article précité, sous peine 

d’irrecevabilité de la requête présentée devant le Tribunal Administratif. 

  
 





il 

DIFFUSION : 

[ Original : dossier 

CO Exploitant 

[| Mme la Sous-Préfète de MONTARGIS 

[ M. le Maire de DORDIVES 

C M. l'Inspecteur des Installations Classées 

Direction Régionale de l’Environnement, de Aménagement et du Logemenÿy 

Unité Territoriale du Loiret - Avenue de la Pomme de Pin - Le Concyr 

45590 SAINT CYR EN VAL 

[ M. le Directeur Régional de l’Environnement, de l’ Aménagement et du Logement 

de la région Centre (DREAL) 

Service Environnement Industriel et Risques 

6 rue Charles de Coulomb 

45077 ORLEANS Cedex 2 

G M. le Directeur Départemental des Territoires 

CO M. Ie Directeur Général de l’ Agence Régional de Santé 
Délégation territoriale du Loiret 

Unité santé environnement 

[O M.le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours 

[ M. le Directeur Régional des Affaires Culturelles 

[O UNICEM CENTRE - 45404 FLEURY LES AUBRAIS CEDEX 

[ M. le Président du Conseil Général du Loiret 

Hôtel du Département — Direction des Routes Départementales —- SAG 

15 rue Eugène Vignat - 45010 ORLEANS CEDEX I
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Lower | 29 MAI 2012 

    

Monsieur le Directhus, URRIER ARRIVEE 

Vous trouverez sous ce pli copie de l'arrêté préfectoral vous imposant des prescriptions 

complémentaires relatives à l'exploitation d'un forage destiné à alimenter un laveur de roues sur le 

site de la "Carrière de Camping" à DORDIVES sur Le territoire de la commune de DORDIVES. 

Conformément aux dispositions de l'article R.512-39 du code de l'environnement, un 

extrait de l'arrêté doit être affiché en permanence de façon visible dans l'installation concernée, par 

vos soins. 

Ce même article prévoit également qu'un avis soit inséré par les soins du Préfet et aux 

frais de l'exploitant dans la presse locale. Il vous appartiendra de régler la facture que l'agence 

ALLIANCE MEDIA vous adressera directement. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de ma considération 

distinguée. 

  
Copie transmise pour information à : 
M. l'inspecteur des Installations Classées (D.R.E.A.L.— U.T. Loiret) F 
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